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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.2.
Référence : SCGM-17, doc. 1, pages 3 à 6 (répartition proposée de la

variation tarifaire) :

Demande :

d) Veuillez fournir la ventilation détaillée des augmentations proposées pour chaque classe tarifaire au niveau de la seule composante distribution..

Réponse : 

Il nous est impossible de fournir la ventilation demandée étant donné qu’il n’existe aucune structure tarifaire distincte pour la distribution.  Par contre, vous pouvez vous référer au tableau intitulé « Évolution du revenu net d’exploitation » (SCGM-2, Document 5, page 1) afin d’obtenir un portrait global de l’évolution des revenus de distribution entre le budget 1998 et le budget 1999.
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